Ecole primaire Albert Camus

137 Rue de Brie 

94000 Créteil

      RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ÉCOLE

La vie en collectivité implique des règles de fonctionnement. Vous trouverez ci-dessous, le règlement intérieur de l'école destiné à fixer les droits et les devoirs de chacun.

                              -------------------------------------------------------------------------

HORAIRES 

Les heures du début et de fin des cours  sont les suivantes:

- Matin :         8h30         -         11h30

- Après-midi :13h30       -          16h30

           L'accueil des élèves est assuré à partir de 8h20 le matin  et  13h20 .l'après-midi 

           L'accès à l'établissement est strictement réservé aux élèves.

Toute personne désirant pénétrer dans l'école s'adressera au gardien qui en informera le directeur.

FREQUENTATION SCOLAIRE

La fréquentation régulière de l'école élémentaire est obligatoire.

Toute absence ou retard doit être justifié par un mot des parents qui en indiqueront le motif.

Les enfants quittent l'école à l'issue des classes du matin et de l'après-midi, sauf s'ils sont pris en charge, à la demande de la famille, par un service de restauration scolaire, de l'aide personnalisée ou de l'accompagnement éducatif

Un élève inscrit régulièrement à la restauration scolaire ou à l'accompagnement éducatif, ne pourra quitter l'école sans un mot daté et signé des parents.

Si exceptionnellement, un enfant doit quitter la classe pendant les heures scolaires, (rendez-vous au CMP....), les parents (ou leur représentant adulte dûment mandaté par écrit) doivent impérativement venir le chercher.

             TENUE GENERALE DANS L' ECOLE

             Toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des élèves ou des adultes donnera lieu à des sanctions , en fonction de la gravité des faits:

            -par l'enseignant de la classe.

            -par Monsieur le Directeur qui en avisera les parents.

            -par le Conseil des Maîtres ,avec convocation des parents.

            S'il apparaît qu'aucune amélioration n'a pu être apportée au comportement de l'enfant, une décision de changement d'école pourra être prise, en accord avec Madame l'Inspectrice de l'Education Nationale.

            Le port de tout couvre-chef par les élèves est prohibé à l'intérieur des locaux scolaires.

           RESTAURATION SCOLAIRE

           le règlement de la restauration scolaire édité par la ville de Créteil, est remis en début d'année aux familles concernées.

           Le paiement des repas s'effectue auprès de la municipalité dès réception de leur facturation à la fin de chaque mois.

     ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF 

     L’accompagnement éducatif est une offre éducative gratuite, complémentaire aux enseignements obligatoires et à l’aide personnalisée. Il est ouvert à tous dans la limite des places disponibles.

 La fréquentation régulière de l’enfant est nécessaire. 

    L'accompagnement éducatif fonctionne de 16h30 à  18h00 .  

    AIDE PERSONNALISEE.

L’aide personnalisée est un temps d’enseignement. Elle a pour objet de répondre aux besoins des élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages. Elle est principalement orientée vers les apprentissages instrumentaux (français, mathématiques). La fréquentation régulière de l’enfant est nécessaire.

Il peut avoir  lieu:

                           -  sur le temps du repas  soit de 11h30mn à 12h30mn 

                                                                 soit de 12h30mn à 13h30mn 

                            -  après la classe de 16h30mn à 17h30mn 

     SECURITE

      En cas de blessure ou maladie, les parents sont prévenus afin qu'ils viennent chercher leur enfant.

 Il est donc indispensable de remplir avec précision la fiche de renseignements.

         Un numéro de téléphone doit être obligatoirement fourni à l'école et réactualisé afin de joindre la famille en cas de problème.

Dans le cas d'un accident grave, il est fait appel aux pompiers pour transporter l'enfant à l'hôpital.

Les gros problèmes de santé, de maladie (épilepsie,asthme,allergies....) doivent être signalés obligatoirement.

          Le personnel enseignant n'est pas habilité à donner des médicaments sauf en cas de PAI (projet d'accueil individualisé des élèves rédigés par le médecin scoalire).

        MATERIEL

      Les parents sont invités à regarder dans les trousses de leurs enfants si celles-ci sont complètes

        Ne pas apporter 

             -d'objets de valeur  (bijoux,montres, console de jeux vidéo...) L'école décline toute responsabilité en cas de perte ou  de vol.

                    -d'objets dangereux (couteaux, ciseaux pointus...)

                    - les téléphones portables sont interdits.

Toute somme d'argent doit être mise sous enveloppe marquée au nom de l'enfant et sur le cahier de correspondance.

SIGNATURE 

  de l'élève                                                                    des parents   

                                                                 le père                                             la mère   

